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Formation continue  
STAGE  

 
STABILITE  

Capitaine 500  

 
 
Intitulé de la formation : Formation en stabilité pour la délivrance du diplôme d’officier 
chef de quart 500 
 
Public concerné : Tous les officiers brevetés capitaine 200 ou tous les officiers ayant besoin 
de ce module dans le cadre de la VAE. 
 
Référentiel du programme de formation : Arrêté modifié du 12 mai 2006 relatif aux 
conditions de formation conduisant à la délivrance du brevet de chef de quart 500 et du brevet 
de capitaine 500 
 
Détails du programme :  
http://www.ucem-nantes.fr/images/stories/documents/new_ref/bcq_capitaine_500.pdf 
 
Durée de formation : 60 heures 
 
Documents délivrés au stagiaire : 

 Fiche dossier à remplir pour la présentation à l’évaluation ; 
 Fiche de satisfaction à propos du stage ; 
 Différents documents supports polycopiés créés par les enseignants. 

 
Evaluation : 
L’épreuve écrite d’un durée de 1,5 heure est notée sur vingt et composée d’une ou plusieurs 
questions de cours et de(s) question(s) portant sur un ou plusieurs des calculs effectués au 
cours de la formation. 
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